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ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES FONCTIONS PUBLIQUES 2026

JOURNAL OFFICIEL (mis à jour au fil des publications au J.O.)

Recherche de vos textes électoraux par le mot-clé de votre administration, ministère, organisme public, établissement publique, entreprise d’État, dans la barre de recherche « loupe » de word.doc (« rechercher dans le document ») …


J.O. 10 mai 

° ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES FONCTIONS PUBLIQUES : COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE UNIFIÉE DES AGENTS CONTRACTUELS DU MINISTÈRE DES ARMÉES ET D’ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

Arrêté du 5 mai 2026 relatif à la commission consultative paritaire unifiée compétente à l'égard des agents contractuels du ministère des armées et des anciens combattants.

Cette commission est composée de deux collèges dans lesquels se répartissent les agents classés dans trois niveaux ou catégories.
Le texte précise : les électeurs, dépôt des listes, vote électronique, décomptes des voix…

Accéder au texte 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054050009

° REPRÉSENTANTS CONSULAIRES

Arrêté du 5 mai 2026 fixant la liste des bureaux de vote ouverts par les ambassades et les postes consulaires pour l'élection des conseillers des Français de l'étranger et des délégués consulaires
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054050640

8 mai 2026

° Élections Consulaires 

- Décret n° 2026-349 du 7 mai 2026 modifiant les dispositions du code électoral et du décret n° 2014-290 du 4 mars 2014 relatives au vote par correspondance électronique.

S’adresse aux candidats aux élections législatives et aux élections consulaires dans les circonscriptions hors de France et délégués des candidats, citoyens français établis hors de France, services consulaires et diplomatiques, partis politiques, administrations.

EXTRAITS : mise en place de moyens « d’identification électronique présumé fiable et certifié au sens du III de l’article L. 102 du code des postes et des communications électroniques ou à l’aide de l’identifiant et du mot de passe » prévus à l’article R. 176-3-7, exprime et valide son vote. « Si l’électeur s’est identifié à l’aide de l’identifiant et du mot de passe, il valide son vote au moyen d’un code de confirmation qui lui est communiqué selon des modalités précisées par l’arrêté… ».
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054048260

En Lien : notamment pour les délégués consulaires et les chargés des affaires étrangères.

- Arrêté du 7 mai 2026 modifiant l'arrêté du 16 mars 2022 relatif au traitement automatisé de données à caractère personnel prévu à l'article R. 176-3 du code électoral
L’article 1er de l’arrêté du 16 mars 2022 est modifié s’agissant de dispositions électorales relatives à la représentation des Français établis hors de France.
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=jZb1asm4mNRgPzWxHj1Wtde28XWm-Rn2rXJfi6SAZBY=

6 mai

BUREAUX DE VOTES : arrêté du 30 avril 2026 modifiant l'arrêté du 17 juin 2024 portant publication de la liste des membres du bureau de vote électronique pour l'élection des conseillers des Français de l'étranger et des délégués consulaires.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054037733

(Complété au J.O. du 10 mai : arrêté du 5 mai 2026 fixant la liste des bureaux de vote ouverts par les ambassades et les postes consulaires pour l'élection des conseillers des Français de l'étranger et des délégués consulaires).
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054050640

5 mai 2026

- Arrêtés du 28 avril et décret du 30 avril 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes pour les effectifs pris en compte pour la désignation des représentants du personnel au comité social d'administration auprès du vice-président du Conseil d'État, des représentants du personnel au comité social d'administration auprès du secrétaire général du Conseil d'État. au sein du comité social d'administration auprès du président de la Cour nationale du droit d'asile ou relatif à la composition des commissions administratives paritaires instaurées auprès du vice-président du Conseil d'État, Électeurs au CSA ministériels de l’Éducation, de l'enseignement supérieur, de la recherche, de la jeunesse et des sports… Ci-après, liens et textes :

LIENS ET TEXTES :

- Arrêté du 28 avril 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes composant les effectifs pris en compte pour la désignation des représentants du personnel au comité social d'administration auprès du vice-président du Conseil d'État.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054026970

- Arrêté du 28 avril 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes composant les effectifs pris en compte pour la désignation des représentants du personnel au comité social d'administration auprès du secrétaire général du Conseil d'État.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054026976

- Arrêté du 28 avril 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes représentés au sein du comité social d'administration auprès du président de la Cour nationale du droit d'asile.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054026982

- Arrêté du 28 avril 2026 relatif à la composition des commissions administratives paritaires instaurées auprès du vice-président du Conseil d'État.
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054026987

- Décret n° 2026-342 du 30 avril 2026 relatif aux électeurs aux comités sociaux d'administration ministériels relevant des ministres chargés de l'éducation, de l'enseignement supérieur, de la recherche, de la jeunesse et des sports.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000054027159

30 avril 2026

Parité hommes-femmes sur les listes aux élections professionnelles de la Fonction Publique

Parts respectives de femmes et d'hommes composant les effectifs pris en compte pour la désignation des représentants du personnel au comité social d'administration du tribunal du stationnement payant, comité social d'administration des greffes des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel auprès du secrétaire général du Conseil d'État. Ci-joint.

LIENS ET TEXTES

- Arrêté du 20 avril 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes composant les effectifs pris en compte pour la désignation des représentants du personnel au comité social d'administration du tribunal du stationnement payant.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053981177

- Arrêté du 20 avril 2026 déterminant la part respective de femmes et d'hommes composant les effectifs pris en compte pour la désignation des représentants du personnel au comité social d'administration des greffes des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel auprès du secrétaire général du Conseil d'État.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053981187

25 avril

REPRÉSENTANTS DES MAÎTRES AUX COMMISSIONS CONSULTATIVES MIXTES DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PRIVÉS SOUS CONTRAT : arrêté du 20 avril 2026 fixant la date de constatation des effectifs déterminant le nombre de sièges des représentants des maîtres aux commissions consultatives mixtes des établissements d’enseignement privés sous contrat.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053957638

5 avril 

Le doute sur les candidats des listes électorales ne suffit pas seul à invalider les élections...
https://www.unsa.org/Guide-des-elections-CSE-2024-2025-negocier-le-protocole-d-accord-preelectoral.html

3 avril

VOTE ÉLECTRONIQUE CHEFS DE JURIDICTION : arrêté du 19 mars 2026 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique par internet pour l’élection du représentant des chefs de juridiction et des représentants des magistrats au Conseil supérieur des tribunaux administratifs et cours administratives d’appel fixée du 11 juin au 18 juin 2026.

Sur les fondements notamment du décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 modifié relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel de la fonction publique d’État et le décret n° 2024-1038 du 6 novembre 2024 relatif aux dispositions réglementaires des livres Ier et II du code général de la fonction publique, notamment son article 32.

Votent, les personnels en position d’activité, de congé parental ou de détachement, ceux détachés depuis plus de deux ans dans ledit corps, inscrits sur les listes électorales, d’autre part, votent électroniquement par internet, respectivement, pour l’élection du représentant des chefs de juridiction et des représentants des magistrats qui siègent au Conseil supérieur des tribunaux administratifs et cours administratives d’appel, du 11 juin au 18 juin 2026.

Les scrutins mentionnés à l’article 1er sont ouverts du jeudi 11 juin 2026 à 9 heures, heure de Paris, au jeudi 18 juin 2026, 16 heures, heure de Paris.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053754399
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